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 n° 272 806 du 17 mai 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. DETHEUX 

Rue de l'Amazone 37 

1060 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 juillet 2020, par X, qui déclare être de nationalité libanaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de 

l'ordre de quitter le territoire, pris le 11 juin 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 4 août 2020 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 21 décembre 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 4 janvier 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 28 février 2022 convoquant les parties à l’audience du 22 mars 2022. 

 

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre. 

 

Entendues, en leurs observations, Me A. LE MAIRE loco Me A. DETHEUX, avocate, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocate, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.1. Par le premier acte attaqué, la partie défenderesse a déclaré irrecevable la demande d'autorisation 

de séjour, introduite par la partie requérante, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 
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décembre 1980), estimant que « Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance 

exceptionnelle ». 

 

1.2. Le second acte attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire. 

 

2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique de la violation 

« des articles 9 bis et 62 de la loi du 15.12.1980 relative à l'accès au territoire, le séjour; l'établissement 

et l'éloignement des étrangers ; des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs ; des articles 3 et 8 de la Convention européenne de sauvegarde des 

droits de l'Homme et des libertés fondamentales et du principe de proportionnalité consacrant 

respectivement l'interdiction absolue de la torture, des traitements dégradants et inhumains et le 

principe général du droit au respect de la vie privée et familiale; des principes de minutie et de soin et de 

l'obligation pour l'administration de prendre en considération l'ensemble des éléments du dossier soumis 

à son appréciation ». 

 

3.1.1. Le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, à 

laquelle il se rallie, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit 

qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. 

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière 

l’acte attaqué violerait l’article 3 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme, de sorte que le 

moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de cette disposition. 

 

3.1.2. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique 

ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si 

des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Le Conseil souligne que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances 

exceptionnelles, dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il 

n’en est pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments 

propres au cas qui lui est soumis. 

 

3.2.1. En l’espèce, il ressort de la motivation du premier acte attaqué que la partie défenderesse a pris 

en considération les éléments invoqués par la partie requérante, dans la demande d’autorisation de 

séjour introduite, visée au point 1. du présent arrêt, et a exposé les raisons pour lesquelles elle a 

considéré, dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, que ceux-ci ne pouvaient suffire à justifier 

l’existence de circonstances exceptionnelles dans son chef. Il en est notamment ainsi de la longueur du 

séjour du requérant, de la situation familiale du requérant ainsi que de l’intégration professionnelle du 

requérant. 

 

Cette motivation, qui se vérifie à l’examen des pièces versées au dossier administratif, n’est pas 

utilement contestée par la partie requérante. 

 

3.2.2. Plus particulièrement, s’agissant du grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir analysé 

« les éléments invoqués par le requérant au titre des circonstances exceptionnelles, à la lumière de la 

situation sanitaire », le Conseil observe au préalable, au vu de l’examen des pièces figurant au dossier 

administratif, que la partie requérante n’a nullement invoqué un tel élément au titre des circonstances 

exceptionnelles empêchant ou rendant difficile un retour du requérant dans son pays d’origine, ni produit 

un quelconque document à cet égard, à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, visée au point 

1.. Le Conseil rappelle que c'est à l’étranger, qui a introduit une demande d’autorisation de séjour, 

d’apporter la preuve qu’il se trouve dans les conditions légales fixées par l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 et, partant, d’établir dans son chef l’existence des circonstances exceptionnelles faisant 

obstacle à l’introduction d’une telle demande dans le pays d’origine ou dans le pays où il est autorisé au 
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séjour. Partant, le Conseil estime qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir 

pris en considération un élément qui ne figurait pas dans la demande d’autorisation de séjour.    

 

Aussi, quant à l’argument selon lequel la crise sanitaire actuelle rend impossible de quitter la Belgique 

pour retourner au Liban, le Conseil relève à cet égard que l’existence de mesures actuelles et 

spécifiques de santé publique en raison de la lutte contre la propagation de ce virus, et ce au niveau 

mondial, n'implique pas que la décision attaquée serait illégale. En effet, s’il est vrai que la Belgique a 

pris des mesures liées à la crise du COVID-19, le Conseil rappelle qu’elles sont temporaires. En outre, 

la partie requérante n’établit pas que la partie défenderesse ne prendra pas toutes les mesures de 

précaution possibles en ce qui concerne le rapatriement effectif lorsqu’il aura lieu, d’autant plus que 

l’article 74/14, § 1er, de la Loi, permet au requérant de solliciter la prolongation du délai octroyé pour 

quitter le territoire.  

 

De même, le requérant ne démontre pas qu’elle ne pourra pas introduire de demande de séjour dans 

son pays d’origine et ensuite franchir les frontières pour revenir en Belgique. En effet, les mesures 

actuelles liées à la crise du COVID-19 prises par la Belgique ne sont que temporaires et sont donc 

appelées à évoluer, en telle sorte qu’il n’est pas possible ni même permis de préjuger de l’issue de 

l’examen qui serait fait de la demande d’admission sur le territoire belge qui serait introduite par le 

requérant dans son pays d’origine.  

 

3.2.3. Quant au grief selon lequel la décision querellée s’apparenterait « plus à une pétition de principe 

qu’à une motivation adéquate au sens des dispositions » en ce que la partie défenderesse « n’a pas 

souligné la participation du requérant à l’économie belge », force est de constater qu’il ressort de la 

lecture de la motivation du premier acte attaqué que la partie défenderesse a bien tenu compte de 

l’intégration professionnelle du requérant, mais a considéré que « l’exercice d’une activité 

professionnelle, au surplus passée ou à venir, n’est pas un élément révélateur d’une impossibilité ou 

d’une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d’origine afin d’y accomplir les formalités requises en 

vue de l’obtention d’une autorisation de séjour, et ne peut dès lors constituer une circonstance 

exceptionnelle ».  

 

En effet, quant à l’exercice de son activité professionnelle en Belgique, le Conseil observe que selon 

une jurisprudence constante du Conseil d’Etat à laquelle le Conseil se rallie, non seulement l’existence 

de relations professionnelles dans le chef d’un demandeur ne constitue pas en soi une circonstance 

exceptionnelle (voir C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 2006), mais encore même l’exercice d’un travail 

saisonnier (voir CE, arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002), d’un travail sous contrat à durée 

déterminée (Voir C.E., arrêt n°88.152 du 21 juin 2000), d’un travail bénévole (voir C.E., arrêt n°114.155 

du 27 décembre 2002) ou d’un quelconque travail, sans posséder les autorisations requises à cet effet 

(voir C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) ne doit pas être analysé per se comme une 

circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour dans le pays 

d’origine. Il ne saurait dès lors, compte tenu de ce qui précède, être reproché à la partie défenderesse 

d’avoir considéré que la volonté de travailler de la partie requérante n’était pas révélatrice d’une 

impossibilité ou d’une difficulté particulière d’introduire sa demande à partir de son pays d’origine. 

 

Au surplus, le Conseil observe que la partie requérante n'est pas titulaire d'une autorisation de travail et 

n'est donc pas autorisée à exercer une quelconque activité lucrative. Aussi, c’est à juste titre que la 

partie défenderesse a considéré que cet élément ne constitue pas une circonstance exceptionnelle 

empêchant ou rendant difficile un retour temporaire.  

 

3.3.1. En ce qui concerne la seconde décision attaquée, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, 

alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise de la seconde décision 

attaquée, le ministre ou son délégué « peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à 

séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai 

déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire 

dans un délai déterminé : 

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2;  

[…] ».  

 

Un ordre de quitter le territoire, délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit. 
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3.3.2. En l’occurrence, la motivation du second acte attaqué, selon laquelle la partie requérante 

« demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 : L’intéressé n’est 

pas en possession d’un passeport revêtu d’un visa valable. Il est en possession d’une carte d’identité », 

se vérifie à la lecture du dossier administratif et n’est pas contestée par la partie requérante.  

 

Quant à la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de 

violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une 

vie privée et/ou familiale au sens de l’article 8 de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par 

l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil 

doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 

25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. La 

Cour EDH souligne que la notion de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni 

nécessaire d’en donner une définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 

29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

3.3.3. En l’espèce, le Conseil observe que la partie requérante ne démontre pas l’existence d’un réel 

obstacle s’opposant à la poursuite d’une vie familiale et privée ailleurs que sur le territoire belge. En 

l’absence d’obstacle invoqué à la poursuite d’une vie familiale et privée ailleurs que sur le territoire du 

Royaume, la décision attaquée ne saurait violer l’article 8 de la CEDH. 

 

Compte tenu de ce qui précède, il ne peut être considéré que l’acte attaqué viole l’article 8 de la CEDH. 

 

3.3.4. Enfin, quant au grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de la situation 

sanitaire actuelle et du fait que « le requérant se trouvait dans l’impossibilité d’exécuter cette décision », 

le Conseil constate que la partie requérante reste en défaut d’identifier la disposition légale ou 

réglementaire qui interdirait à la partie défenderesse d’adopter un ordre de quitter le territoire en raison 

de la crise sanitaire. Le Conseil observe au contraire que les mesures prises dans le cadre de la lutte 

contre la propagation du coronavirus sont temporaires et évolutives, et qu’elles ne s’opposent pas à ce 

que la partie défenderesse adopte un ordre de quitter le territoire, en telle sorte que la décision attaquée 

ne saurait être considérée comme illégale du seul fait de l’existence des mesures susmentionnées. Il en 

est d’autant plus ainsi que la partie requérante ne fait pas valoir qu’une exécution forcée aurait été fixée 

et qu’il lui est par ailleurs loisible de solliciter la prorogation du délai qui lui est accordé pour quitter le 

territoire. Or la partie requérante ne fait pas valoir qu’une telle demande aurait été introduite et qu’elle lui 

aurait été refusée. 

 

3.4. Il résulte de tout ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

4. Entendue à sa demande expresse à l’audience du 22 mars 2022, la partie requérante estime que la 

partie défenderesse aurait dû tenir compte de la situation sanitaire qui est un élément indépendant de la 

volonté du requérant et qu’il aurait fallu que les autorités prennent des mesures temporaires.  

 

Ce faisant, la partie requérante qui ne vise ainsi que l’ordre de quitter le territoire se borne à réitérer à 

cet égard les arguments de sa requête, mais ne conteste pas les termes de l’ordonnance sur ce point.  

La partie requérante ne développe donc aucun élément de nature à renverser les conclusions 

contenues dans l’ordonnance susvisée du 21 décembre 2021 prise en application de l’article 39/73 de la 

loi du 15 décembre 1980, en manière telle qu’il convient dès lors de les confirmer. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 
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5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

6. Dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept mai deux mille vingt-deux par : 

 

Mme E. MAERTENS,  présidente de chambre,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT E. MAERTENS 

 

 

 

 

 


